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(54) Ampoule d’éclairage à DEL

(57) Ampoule d’éclairage comprenant un culot(1), un
bulbe(3) et un ensemble de LED (4) logées dans ledit
bulbe, ledit ensemble de LED étant agencé dans un mo-
dule radiant (5) dont le volume est inférieur ou égal à 4
cm3. Le module radiant peut en particulier être en forme
de sphéroïde ou de bâtonnet prismatique. Le bulbe en
verre poudré peut présenter la forme d’une ampoule poi-
re. Les LED et le module électronique d’alimentation sont
choisis de façon à ce que la température de couleur de
l’ampoule d’éclairage soit comprises entre 2000 et 3000°
Kelvin.
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Description

[0001] La présente invention concerne une ampoule
d’éclairage comprenant un culot, un bulbe et un ensem-
ble de LED logé dans ledit bulbe.
[0002] Contrairement à la majorité des zones urbai-
nes, qui sont éclairées au moyen de sources de lumière
individuelles puissantes mais espacées les unes des
autres de plusieurs mètres, certains lieux de loisirs ou/et
de promenade sont éclairés au moyen de nombreuses
ampoules d’éclairage suspendues à un câble commun
et distantes les unes des autres de quelques dizaines de
centimètres seulement, formant ainsi des cordons ou
guirlandes lumineuses. On trouve de telles guirlandes
lumineuses entre autres dans des fêtes populaires, dans
des allées de parcs, ou encore sur certains quais de ports
lacustres où touristes et autochtones ont coutume de se
promener le soir.
[0003] À titre d’exemple, on peut citer la rade de Ge-
nève, où certains quais sont éclairés sur des longueurs
de plusieurs centaines de mètres par des cordons lumi-
neux composés d’ampoules à incandescence de puis-
sance nominale 15 Watts. Pour que d’une part le flux
lumineux global dispensé par ces cordons ne soit pas
trop intense et ne soit pas ressenti comme agressif par
les promeneurs, et d’autre part pour augmenter la durée
de vie moyenne des ampoules individuelles, celles-ci
sont alimentées sous une tension électrique de 30 volts,
inférieure à la tension usuelle de 36 volts. Ceci a pour
conséquence une double modification de leur aspect:
d’une part elles diffusent une lumière dont le spectre est
décalé vers les longueurs d’onde plus grandes, donc
d’une teinte différente, qualifiée usuellement de nette-
ment plus "chaude" que la teinte dite « lumière du jour »
qu’elle diffuseraient sous tension nominale, et d’autre
part le spectateur perçoit dans chaque ampoule une zone
centrale lumineuse aux contours légèrement flous et une
zone périphérique, correspondant aux contours géomé-
triques du bulbe de l’ampoule, nettement moins lumineu-
se que la zone centrale. L’aspect particulier de ce mode
d’éclairage de la rade de Genève bénéficie d’une large
acceptation du public sur le plan esthétique, aspect que
le public souhaite voir perdurer dans l’avenir.
[0004] Mais il est prévu, - et ce au niveau mondial -,
que la production d’ampoules à incandescence soit
abandonnée dans un proche avenir au profit de disposi-
tifs d’éclairage basés sur des principes physiques diffé-
rents, tels que les ampoules dites fluocompactes et les
ampoules à LED. Or aucune de ces ampoules actuelle-
ment disponibles sur le marché, censées constituer une
alternative aux ampoules à incandescence, ne permet
d’obtenir l’aspect esthétique particulier de l’éclairage pu-
blic décrit ci-dessus.
[0005] Le but de la présente invention est de réaliser
une ampoule d’éclairage, offrant les caractéristiques op-
tiques particulières décrites ci-dessus, et qui ne soit pas
une ampoule à filament incandescent.
[0006] Ce but est atteint grâce à une ampoule d’éclai-

rage du type défini d’entrée, dans laquelle ledit ensemble
de LED est agencé dans un module radiant dont le vo-
lume est inférieur ou égal à 4 cm3. De préférence le vo-
lume du module radiant est inférieur à 2 cm3.
[0007] L’agencement de l’ensemble des LED dans un
tel volume restreint permet de simuler optiquement la
disposition du fil incandescent d’une ampoule à incan-
descence.
[0008] Le module radiant peut présenter la forme d’un
sphéroïde, proche de la forme de la zone centrale perçue
par le spectateur regardant une ampoule à incandescen-
ce fonctionnant dans le mode particulier mentionné ci-
dessus.
[0009] Le module radiant peut également présenter la
forme d’un bâtonnet prismatique dont l’axe longitudinal
est sensiblement perpendiculaire à l’axe de symétrie de
l’ampoule, ce qui correspond optiquement à certaines
dispositions géométriques d’un fil incandescent d’une
ampoule à incandescence. Ce bâtonnet prismatique
peut en particulier présenter 3 faces.
[0010] Dans un mode d’exécution géométriquement
proche des ampoules éclairant la rade de Genève, le
bulbe présente la forme d’une ampoule-poire.
[0011] De préférence, pour obtenir la différence d’as-
pect entre la zone centrale et la zone périphérique de
l’ampoule, le bulbe est constitué de verre poudré.
[0012] Selon un mode d’exécution, le module électro-
nique alimentant l’ensemble de LED, logé dans le culot,
comprend un convertisseur fournissant un courant à in-
tensité stabilisée. Ceci permet d’ajuster la tension d’ali-
mentation, et donc la température de couleur de l’am-
poule, en particulier en utilisant une tension d’alimenta-
tion des ampoules d’éclairage un peu plus basse que la
tension nominale.
[0013] La température de couleur de l’ampoule d’éclai-
rage selon l’invention est comprise entre 2000 et 3000°
Kelvin et peut de préférence être comprise entre 2000
et 2500° Kelvin.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’homme du métier au vu de la
description ci-dessous d’un mode d’exécution particulier,
en référence aux figures accompagnantes, où

- la figure 1 est une vue en perspective et en coupe
partielle d’une ampoule selon l’invention,

- la figure 2 est une vue éclatée de l’ampoule de la
figure 1 montant ses principaux composants.

[0015] Les figures montrent une ampoule d’éclairage
selon l’invention comprenant un culot (1), présentant un
filetage extérieur (2) à la norme E 27 et un bulbe (3) en
forme d’ampoule poire. Dans ce mode d’exécution, la
longueur totale de l’ampoule est d’environ 104 mm, la
longueur du bulbe seul est d’environ 85 mm, et le dia-
mètre transversal maximal du bulbe est d’environ 60 mm.
[0016] Le culot (1), dont l’enveloppe est métallique, a
été représenté pour des raisons didactiques sur la figure
1 comme s’il était semi- transparent, pour mieux montrer
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l’agencement des pièces à l’intérieur de l’ampoule. Le
bulbe est réalisé en verre poudré. Le choix du coefficient
de diffusion de l’enveloppe du bulbe selon l’invention per-
met d’obtenir une nette différence de luminosité entre la
zone centrale lumineuse et la zone périphérique du bulbe
faiblement lumineuse , étant entendu que selon l’inven-
tion, et contrairement à l’effet optique généralement re-
cherché dans les ampoules à bulbe diffusant, on évite
ici une diffusion maximale de la lumière émise par la sour-
ce de lumière, laquelle générerait un aspect homogène
de l’ensemble du bulbe éclairant. Le choix du coefficient
de diffusion de l’enveloppe du bulbe permet également
de masquer la source de lumière pour le spectateur lors-
que l’ampoule est éteinte et de rendre les contours de
cette source de lumière flous lorsque l’ampoule est allu-
mée.
[0017] La source de lumière de l’ampoule selon l’in-
vention est un module radiant (5) comprenant un ensem-
ble de LED (4). Lesdites LED (4) sont choisies parmi les
LED de type CMD 35x28 ou CMD 50x50, offrant chacune
un flux lumineux minimum de 5 lumen.
[0018] Dans le mode d’exécution montré sur les figu-
res, le module radiant (5) comprend 5 groupes de LED
(4), chaque groupe comprenant 3 LED montées en série,
les 5 groupes étant quant à eux montés en parallèle, par
soudure entre 2 éléments conducteurs (7) de forme an-
nulaire. Chaque élément conducteur (7) est également
soudé à un fil d’alimentation électrique (9). Le contour
général du module radiant (5) est ainsi celui d’un sphé-
roïde à facettes planes. Le volume du module radiant (5)
montré sur les figures est d’environ 3,8 cm3.
[0019] Le module radiant (5) est agencé au sommet
d’une colonnette (6), elle-même fixée sur la face termi-
nale d’une douille (11) au moyen d’un écrou (12). La lon-
gueur de la colonnette (6) est choisie de façon à agencer
le module radiant (5) de manière appropriée dans la zone
centrale du bulbe (3). La colonnette (6) et la douille (11)
sont réalisés dans un matériau synthétique approprié,
tel que PVC ou PE.
[0020] Le module électronique (10) alimentant les LED
(4) est contenu dans la douille (11), elle-même placée
dans le culot (1). Le module électronique (10) est relié
au module radiant (5) par les fils d’alimentation (9) men-
tionnés ci-dessus, qui sont maintenus contre la colon-
nette (6) au moyen de bride (8). Ce module électronique
(10) comprend un convertisseur à intensité de courant
stabilisée à 125 mA. Grâce à la stabilisation de l’intensité
de courant il est possible d’alimenter les LED (4) sous
une tension ajustable entre 2,5 et 3,2 V. Ce type de mo-
dules électroniques est en soi connu de l’homme du mé-
tier.
[0021] En fonctionnant dans les conditions opératoires
indiquées ci-dessus, l’ampoule selon l’invention présen-
te une température de couleur comprise entre 2000 et
3000° Kelvin. Cette température de couleur peut en par-
ticulier être être ajustée entre 2000 et 2500°Kelvin pour
obtenir la teinte souhaitée.
[0022] L’invention n’est pas limitée au mode d’exécu-

tion particulier décrit ci-dessus. L’homme du métier pour-
ra choisir en nombre, agencement et en qualité des LED
appropriées. Le module radiant peut entre autres pré-
senter la forme d’un bâtonnet prismatique dont l’axe lon-
gitudinal est sensiblement perpendiculaire à l’axe de sy-
métrie de l’ampoule, ce qui correspond optiquement à
certaines dispositions géométriques d’un fil incandes-
cent d’une ampoule à incandescence. Ce bâtonnet peut
par exemple être constitué de trois groupes de 5 à 7 LED
alignées en série , les trois groupes agencés parallèle-
ment les uns aux autres constituant les trois faces du
bâtonnet prismatique. L’homme du métier saura choisir
parmi les transformateurs et les redresseurs électroni-
ques ceux capables d’alimenter le module radiant..

Revendications

1. Ampoule d’éclairage comprenant un culot(1), un bul-
be(3) et un ensemble de LED (4) logé dans ledit bul-
be, caractérisée en ce que ledit ensemble de LED
est agencé dans un module radiant (5) dont le volu-
me est inférieur ou égal à 4 cm3

2. Ampoule selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le volume du dit module radiant est inférieur
à 2 cm3

3. Ampoule selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ledit module radiant présente la forme
d’un sphéroïde.

4. Ampoule selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que ledit module radiant présente la forme
d’un bâtonnet prismatique, dont l’axe longitudinal est
sensiblement perpendiculaire à l’axe de symétrie du
dit bulbe.

5. Ampoule selon la revendication 4, caractérisée en
ce que ledit bâtonnet prismatique présente trois fa-
ces, chacune logeant cinq LED.

6. Ampoule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ledit bulbe présente la
forme d’une ampoule - poire.

7. Ampoule selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ledit bulbe est constitué de verre poudré.

8. Ampoule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que lesdites LED sont choi-
sies parmi les LED de type CMD 35x28 ou CMD
50x50.

9. Ampoule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée par un module électronique (10)
logé dans ledit culot, comprenant un convertisseur
à intensité de courant stabilisée.
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10. Ampoule selon la revendication 9, caractérisée en
ce que ladite intensité de courant est stabilisée à
125 mA et que le dit module alimente le chaque LED
sous une tension comprise entre 2,5 et 3,2 volts.

11. Ampoule selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que sa température de cou-
leur est comprise entre 2000 et 3000° Kelvin, et de
préférence entre 2000 et 2500°Kelvin.
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